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NOTE DE PRESENTATION BREVE ET 

SYNTHETIQUE 

                                  BUDGET PRIMITIF 2026 

 

 

L’article L2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une présentation 
brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget 
primitif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 
Cette note répond à cette obligation pour l’EPCI. 
Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour 
l’année 2026. Il respecte les principes budgétaires : sincérité, annualité, unicité, spécialité et 
équilibre. 

Le projet de budget 2026 a été bâti sur les bases du débat d’orientation budgétaire présenté 
le 15 décembre 2025. 

Le montant global du budget de la Communauté d’Agglomération des 2 Baies en Montreuillois 
s’équilibre à 200 235 584,56€. 

 

BUDGET PRINCIPAL 

Le montant total s’élève à 107 546 523.00€ 

 

NOTE EXPLICATIVE 

 

I) LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Elle s’équilibre à 69 812 187.00€. 
 

A) Les dépenses 

 
1) Les charges de gestion courante 

 

- Les charges à caractère général : 6 320 855.00€ 

- Les charges de personnel : 11 908 855.00€ 

- Le poste atténuations de produits s’élève à 24 800 000.00€, dont 15 233 022.00€ pour les 

attributions de compensation 

Les attributions de compensation aux communes membres sont revues afin de prendre en 

considération les transferts de charges évalués par la CLECT dans le cadre de la prise de 

compétences et/ou de la rétrocession de compétences aux communes. 
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-  Les autres charges de gestion courante s’élèvent à 6 800 000 €. Elles comprennent 

notamment :  

- Les indemnités aux élus : 367 500.00€ 
- Le contingent incendie : 2 170 000.00€  
- Les créances (non valeurs, éteintes) : 30 000.00 €  
- La subvention à l’OTMCO : 800 000 € 

- La contribution aux budgets annexes : 800 000 € 

 
2) Les charges financières s’élèvent à 400 000.00€. 

 
3) Les charges liées aux subventions d’équilibre des budgets annexes 

comprennent :  

- La subvention d’équilibre au budget annexe Immobilier d’Entreprises : 600 000.00€ 
- La subvention d’équilibre au budget annexe ZAE du Moulin : 100 000.00€ 
- La subvention d’équilibre au budget annexe ZAE du Champ Gretz : 100 000.00€ 

 
4) Les dépenses d’ordre reprennent les dotations aux amortissements d’un 

montant de 4 700 000.00€, une provision pour créances douteuses de 
10 000.00€, une provision pour risque budgétaire de 30 000.00€, ainsi qu’un 
virement à la section d’investissement de 14 782 877.00€. 

 
 

B) Les recettes 

 

Les recettes de gestion courante sont constituées de deux grands postes : 

1) Les impôts et taxes 

- Le produit attendu s’élève à 18 035 249.00€, dont 14 355 933 € de fraction de TVA, 
et 3 511 429 € de CVAE. 

 

2) La fiscalité locale  

 

Ce chapitre reprend notamment la taxe d’habitation (résidence secondaire), taxes sur le 
foncier bâti et non bâti, cotisation foncière des entreprises, taxes sur les surfaces 

commerciales (tascom), les IFER (impositions forfaitaires sur les entreprises de réseaux), la 

taxe Gemapi et la taxe de séjour.  

- Le produit estimé s’élève à 23 487 346.00€, dont 2 500 000.00€ au titre de la taxe 

Gemapi,  

 

3) Les dotations de l’Etat 
 

Les montants estimés sont les suivants : 

- Dotation d’intercommunalité : 2 250 000.00€ 
- Dotation de compensation : 3 500 000.00€  
- Les compensations d’exonérations fiscales s’élèvent à 905 000.00€. 

 

4)  Les autres recettes courantes comprennent notamment : 

- Les produits des piscines : 430 000.00€ 
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- Les remboursements sur rémunération du personnel auprès des budgets annexes :
1 662 000.00€

- Les remboursements de frais par les budgets annexes : 424 000.00€
- Les revenus des immeubles (dont loyers) : 875 700.00€

A ces recettes s’ajoute l’excédent de fonctionnement reporté de l’exercice 2025 pour un 
montant global de : 16 567 202.67€.  

II) LA SECTION D’INVESTISSEMENT
Elle s’équilibre à 37 734 336.00€. 

A) Les dépenses

Les crédits reportés 2025 s’élèvent à 10 393 692.89€. 

Les principales propositions nouvelles sont les suivantes : 

- Enveloppe fonds de concours : 1 500 000.00€
- Acquisitions foncières et frais : 900 000.00€
- Travaux (et matériel) sur le réseau pluvial :  1 300 000.00€
- Régime des aides directes aux entreprises : 100 000.00€
- Régime des aides aux agriculteurs : 50 000.00€
- Fonds d’Initiative Territoriale : 50 000.00€
- Acquisition de véhicules et outillage : 150 000.00€
- Travaux / aménagement dans les bâtiments communautaires : 460 000.00€
- Transition écologique (panneaux photovoltaïques) : 500 000.00€
- Futur Siège de la CA2BM : 1 000 000.00€
- Liaisons douces - randonnées : 100 000.00€
- Habitat : 550 000.00€
- Documents d’urbanisme : 570 000.00€
- Stratégie numérique et informatique : 700 000.00€
- Remparts de Montreuil-sur-mer : 2 000 000.00€
- Réhabilitation de la caserne de Gendarmerie d’Ecuires : 2 000 000.00€
- Gémapie : 2 970 000.00€

Les dépenses d’ordre s’élèvent à 450 000.00€. Elles comprennent notamment : 

- Les reprises de subventions sur biens amortissables,

- La neutralisation des amortissements.

Les attributions de compensation d’investissement s’élèvent à 217 130.56€. 
Le remboursement du capital des emprunts s’élève à 2 500 000.00€. 

B) Les recettes

Les crédits reportés 2025 s’élèvent à 12 118 817.02€. 

Les inscriptions nouvelles comprennent notamment : 

- Le FCTVA : 1 548 000.00€
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- Les attributions de compensation d’investissement : 62 734.04 € 

- Le remboursement de la part en capital des prêts accordés à Opale Tropical Concept : 

61 043.67€ 

Les recettes d’ordre s’élèvent à 19 482 877.00€ et comprennent notamment : 

- L’amortissement des immobilisations : 4 660 000.00€ 

- Le virement de la section de fonctionnement : 14 782 877.00€ 

Les autres recettes principales sont apportées par : 

- L’emprunt : 2 500 000.94€ 

- L’affectation du résultat de fonctionnement : 1 886 802.93€ 
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BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 

Le montant s’élève à 23 052 414.00€. 
 

NOTE EXPLICATIVE 

 

I) LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Elle s’équilibre à 9 694 246.00€. 

Les principales dépenses comprennent : 

➢ Les charges à caractère général : 885 000.00€ 
➢ Les charges de personnel : 790 900.00€ 
➢ Les aides aux particuliers pour raccordement au réseau eaux usées, créances 
admises en non-valeur et autres charges de gestion : 138 300.00€ 
➢ Les titres annulés : 15 000€ 
➢ Les charges financières, les intérêts de la dette et ICNE : 1 000 000.00€ 
➢ La dotation aux amortissements et aux provisions : 3 100 000.00€ 
➢ Le virement à la section d'investissement : 3 505 046.00€ 
➢ Les provisions : 260 000.00€ 

 

Les recettes sont constituées essentiellement de : 

➢ L’excédent de fonctionnement reporté : 2 401 118.36€ 
➢ Les atténuations de charges (remboursement personnel) : 3 000.00€ 
➢ Les Ventes de produits ou Prestations de Services (redevances AC, redevances 
modernisation, redevances délégataires, contrôles ventes AC) : 5 699 999.64€ 
➢ Les produits divers de gestion courante : 107 000.00€ 
➢ Les produits financiers (Fonds de soutien / sortie des emprunts à risque) : 
718 128.00€ 
➢ Les dotations aux amortissements des subventions reçues pour 750 000.00€ 

  

 

II) LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

Elle s’équilibre à 13 358 168.00€. 

Les dépenses comprennent : 

Les crédits reportés 2025 s’élèvent à 3 735 649.50€. 
➢ Le solde négatif d’exécution 2024 : 1 648 472.50€. 
➢ Les immobilisations incorporelles (frais d’études, diagnostic assainissement, frais 
d’insertion) : 151 000.00€ 
➢ Les immobilisations corporelles (branchements divers, matériel de bureau, 
acquisition d’outillage spécifique et informatique) : 1 711 046.00€ 
➢ Les immobilisations en cours pour les Travaux de création de réseaux, de 
branchements neufs et de Télégestion : 2 052 000.00€ 
➢ Les reversements du trop perçu par l’Agence de l’Eau : 30 000.00€ 
➢ Le remboursement de la part capital des annuités de la dette et des avances 
remboursables de l’Agence de l’Eau et d’Etaples : 3 200 000.00 € 
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➢ Les mouvements d'ordre correspondant aux amortissements des subventions 
reçues : 750 000.00€ 
➢ Les opérations patrimoniales (régularisation d’avance travaux) : 80 000.00 € 
 

Les recettes sont constituées de : 

Les crédits reportés 2025 s’élèvent à 734 820.90€. 
➢ La dotation obligatoire et réserves : 4 649 301.10€ 
➢ Les emprunts et dettes assimilés (avances Agence de l’eau) : 240 000.00€ 
➢ Les opérations d’ordre et de transfert entre sections pour les amortissements et 
provisions pour 3 100 000.00€ 
➢ Les opérations patrimoniales (régularisation écriture avance) pour 80 000.00 € 
➢ Le virement de la section d'exploitation pour 3 505 046.00€. 
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BUDGET ANNEXE COLLECTE ET VALORISATION DES DECHETS 

 

Le montant s’élève à 28 997 948.00€. 
 

NOTE EXPLICATIVE 

 

I) LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Elle s’équilibre à 21 626 868.00€. 
 

Les principales dépenses comprennent : 

➢ Les charges à caractère général : 6 839 866.00€ 
➢ Les charges de personnel : 4 163 000.00€ 
➢ Les créances admises en non-valeur et autres charges de gestion : 7 700 000.00€ 
dont contribution prévisionnelle au Syndicat Mixte de Traitement et de Tri : 
7 677 000.00€  
➢ La dotation aux amortissements et aux provisions : 2 000 000.00€ 
➢ Le virement à la section d'investissement : 892 002.00€ 

 

Les recettes sont constituées essentiellement de : 

➢ L’excédent de fonctionnement reporté : 4 727 821.23€ 
➢ Les atténuations de charges (remboursement personnel) : 20 000.00€ 
➢ Impôts et taxes : le produit de la TEOM est estimé à 13 013 280.00€ 
➢ Redevance spéciale pour l’enlèvement des ordures ménagères en provenance des 
professionnels : 1 200 000.00€ 

➢ Vente de produits issus de la valorisation : 401 000.00€ 

➢ Soutien des partenaires industriels : 1 105 000.00€  
➢ Dépôts des déchets des professionnels en déchèteries : 800 000.00€ 
➢ Les dotations aux amortissements des subventions reçues pour 253 000.00€ 

  

 

II) LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

Elle s’équilibre à 7 371 080.00€. 
Les dépenses 

Les crédits reportés 2025 s’élèvent à 290 568.21€. 
Les principales nouvelles dépenses sont les suivantes : 

▪ Acquisition de terrains : 500 000.00€ 

▪ Contrôle accès déchetteries : 350 000.00€ 

▪ Matériel de transport (1 ampliroll grue, 1 BOM grue, 1 BOM biodéchets, 1 ampliroll, 

, 1 micro-benne, 1 chargeuse : 1 400 000.00€ 

▪ Colonnes enterrées, bacs, composteurs et points d’apport volontaires : 

1 200 000.00€ 

▪ Matériel et outillage : 100 000.00€ 

▪ Travaux déchetterie de Berck : 600 000€ 
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▪ Autorisation de programme / Réhabilitation et aménagement du nouveau siège – 

service Collecte et valorisation des déchets : 800 000.00€ 

▪ Le remboursement du capital d’emprunts : 82 000.00€ 

▪ Les dépenses d’ordre correspondant aux subventions d’investissement rattachées 
aux actifs amortissables et à l’intégration des travaux en régie : 253 000.00€. 

 

Les recettes 

Les principales recettes proviennent des inscriptions suivantes : 

▪ FCTVA : 39 995.74€ 

▪ L’amortissement des immobilisations et provisions : 2 000 000.00€ 

▪ L’excédent d’investissement reporté : 4 439 082.26€ 

▪ Le virement de la section de fonctionnement : 892 002.00€ 
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BUDGET ANNEXE IMMOBILIER D’ENTREPRISES 

 

Le montant s’élève à 3 083 252.56€. 
 

NOTE EXPLICATIVE 

 

I) LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Elle s’équilibre à 1 095 798.70€. 
Les principales dépenses comprennent : 

➢ Les charges à caractère général : 190 050.00€ 
➢ Les charges de personnel : 80 000.00€ 
➢ Les créances admises en non-valeur et autres charges de gestion : 18 100.00€ 
➢ Les charges financières, les intérêts de la dette et ICNE : 120 000.00€ 
➢ La dotation aux amortissements et aux provisions : 200 000.00€ 
➢ Le virement à la section d'investissement : 482 648.70€ 

 

Les recettes sont constituées essentiellement de : 

➢ L’excédent de fonctionnement reporté : 319 798.70€ 
➢ La subvention d’équilibre du budget principal : 600 000.00€ 
➢ Les revenus des immeubles et provisions sur charges : 146 000.00€ 
➢ Les dotations aux amortissements des subventions reçues : 30 000.00€ 

 

 

II) LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

Elle s’équilibre à 1 987 453.86€. 
Les dépenses comprennent : 

Les crédits reportés 2025 s’élèvent à 1 162 181.90€ dont 1 147 215,97€ pour les cellules 

artisanales Maison des Entreprises – Etaples-sur-Mer. 

▪ Etudes préalables et aménagement cellules artisanales Maison des Entreprises – 

Etaples-sur-Mer : 251 455.13€ 

▪ Le remboursement du capital d’emprunts : 315 000.00€. 
▪ Les dépenses d’ordre correspondent aux subventions d’investissement rattachées aux 

actifs amortissables et à l’intégration des travaux en régie d’un montant de 30 000.00€. 
▪ Le déficit d’investissement reporté : 137 623.26€. 

 

Les recettes sont constituées de : 

Les crédits reportés 2025 s’élèvent à 301 000.00€. 
▪ L’amortissement des immobilisations et provisions : 200 000.00€ 

▪ L’excédent de fonctionnement capitalisé : 998 805.16€ 

▪ Le virement de la section de fonctionnement : 482 648.70€ 
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BUDGET ANNEXE SPANC ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

Le montant s’élève à 492 649.00€. 
 

NOTE EXPLICATIVE 

 

I) LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Elle s’équilibre à 455 149.00€. 
Les principales dépenses comprennent : 

➢ Les charges à caractère général : 300 149.00€ 
➢ Les charges de personnel : 120 000.00€ 
➢ Les créances admises en non-valeur ou effacement de dettes : 10 000.00€ 
➢ Les charges exceptionnelles, (titres annulés sur exercice antérieur) : 15 000.00€ 
➢ Les provisions : 10 000.00€  

 

Les recettes sont constituées essentiellement de : 

➢ Excédent reporté : 206 798.39€ 
➢ La redevance pour le contrôle des installations neuves (ANC) : 19 999.61€ 
➢ La facturation aux particuliers pour les vidanges de fosses : 228 351.00€ 

 

II) LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

Elle s’équilibre à 37 500.00€. 
Les dépenses comprennent : 

- Prise de compétence travaux : 37 500.00€ 

 

Les recettes sont constituées de : 

- Prise de compétence travaux : 37 500.00€ 
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BUDGET ANNEXE TRANSPORT 

 

Le montant s’élève à 17 273 848.00€. 
 

NOTE EXPLICATIVE 

 

I) LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Elle s’équilibre à 11 533 487.00€. 
 

Les principales dépenses comprennent : 

➢ Les charges à caractère général : 3 250 000.00€, dont 2 998 550.00€ pour le 
transport scolaire. 
➢ Les charges de personnel : 670 000.00€ 
➢ Les autres charges de gestion courante comprennent principalement :  

- Subvention d'exploitation aux organismes publics prévisionnelle : / Accord 
de réciprocité CA2BM - Région : 75 000€ 

- Subvention d'exploitation aux personnes de droit privé prévisionnelle : / 
KEOLIS / Délégation de Service Public Transport (DSP) : 2 100 000.00€  

▪ Le virement à la section d’investissement : 5 310 000.00€ 
▪ Les dépenses d’ordre reprennent les dotations aux amortissements et les provisions : 

40 000.00€ 
  

Les recettes sont constituées essentiellement de : 

▪ Le versement mobilité : 4 099 999.69€ 

▪ Les participations de la Région Hauts de France (transports scolaires et DSP Transport 

et accord de réciprocité) : 3 156 923.00€ 

▪ Redevance d’affermage DSP Transport : 5 000.00€ 

▪ A ces recettes, s’ajoutent l’excédent de fonctionnement reporté de l’exercice 2025 pour 

un montant global de : 4 265 464.31€ 

 

 

II) LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

Elle s’équilibre à 5 740 361.00€. 
Les dépenses comprennent : 

Les crédits reportés 2025 s’élèvent à 326 704.06€ 

▪ Frais d’études : 80 000.00€ 

▪ Frais d’insertion : 6 000.00€ 

▪ Application informations voyageurs et développement du système de billétique : 

35 000€  
▪ Sécurisation des zones de circulation et installation de barrières : 300 000.00€ 

▪ Vélomaritime Cucq-Merlimont : 4 864 157.00€ 
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Les recettes sont constituées de : 

Les crédits reportés 2025 s’élèvent à 117 576.00€ 

▪ Le virement de la section de fonctionnement : 5 310 000.00€ 

▪ L’excédent d’investissement reporté : 266 785.05€ 

▪ L’amortissement des immobilisations et provisions : 40 000.00€ 
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BUDGET ANNEXE EAU 

 

Le montant s’élève à 12 588 950.00€ . 

 

NOTE EXPLICATIVE 

 

I) LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Elle s’équilibre à 7 688 681.00€ 

Les principales dépenses comprennent : 

▪ Les charges à caractère général : 2 182 500.00€ 
▪ Les charges de personnel : 1 600 000.00€ 
▪ Les créances admises en non-valeur et éteintes : 81 800.00€ 
▪ Les charges financières, les intérêts de la dette et ICNE : 460 000.00€ 
▪ Les charges exceptionnelles, les titres annulés et avoirs : 115 000.00€ 
▪ La dotation aux amortissements et provisions : 1 683 000.00€ 
▪ Les atténuations de produits (reversement de la redevance pollution à l’agence de 
l’eau) : 850 000.00 € 
▪ Les provisions pour créances douteuses : 161 000.00€ 
▪ Le virement à la section d’investissement : 489 181.00€ 

 

Les recettes sont constituées essentiellement de : 

▪ L’excédent de fonctionnement reporté : 1 237 882.07€  
▪ Les ventes de produits dont les deux redevances Agence de l’Eau : 6 181 798.93€ 
▪ Les produits de gestion courante et la redevance d’occupation versée par la DSP : 
80 000.00€ 
▪ Les atténuations de charges : 9 000.00€ 
▪ Les dotations aux amortissements des subventions reçues : 180 000.00€ 

 

 

II) LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

Elle s’équilibre à 4 900 269.00€ 

Les dépenses comprennent : 

Les crédits reportés 2025 s’élèvent à 994 319.26€ 

➢ Les mouvements d'ordre correspondant aux amortissements des subventions 
reçues : 180 000.00€ 
➢ Le remboursement de la part capital des annuités de la dette : 1 000 000.00€ 
➢ Les immobilisations incorporelles (frais d’études et logiciel) : 211 616.00€ 
➢ Les immobilisations corporelles (travaux sur réseaux et branchements divers, 
matériel de bureau, acquisition outillage spécifique, et informatique) : 3 268 642.61€ 
 

Les recettes sont constituées de : 

Les crédit reportés 2025 s’élèvent à 706 447.00€ 
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➢ Les opérations d’ordre entre sections pour les amortissements et provisions : 
1 683 000.00€ 
➢ Le virement de la section de fonctionnement : 489 181.00€ 
➢ Le solde de la section d’investissement reporté : 569 564.02€ 
➢ Le recours à un emprunt : 1 000 000.00€ 
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BUDGET ANNEXE ZAE DU MOULIN 

 

Le montant s’élève à 100 000.00€. 

 

NOTE EXPLICATIVE 

 

I) LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Elle s’équilibre à 100 000.00€. 
Les principales dépenses comprennent : 

➢ Les charges à caractère général : 100 000.00€ 
 

Les recettes sont constituées de : 

➢ La subvention d’équilibre du budget principal : 100 000.00€ 
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BUDGET ANNEXE ZAE DU CHAMP GRETZ 

 

Le montant s’élève à 7 100 000.00€ . 

 

NOTE EXPLICATIVE 

 

I) LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Elle s’équilibre à 3 600 000.00€. 
Les principales dépenses comprennent : 

➢ Les charges à caractère général : 3 500 000.00€ 
➢ Les charges financières : 100 000.00€ 

 

Les recettes sont constituées de : 

➢ La subvention d’équilibre du budget principal : 100 000.00€ 
➢ Les opérations d’ordre relatives à la variation des stocks de terrains aménagés :  
3 500 000.00€ 

 

II) LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

Elle s’équilibre à 3 500 000.00€. 
Les dépenses comprennent : 

- Les opérations d’ordre relatives à l’intégration des stocks de terrains : 3 500 000.00€ 

 

Les recettes sont constituées de : 

- L’emprunt : 3 500 000.00€ 
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PRESENTATION GENERALE BUDGET PRINCIPAL & BUDGETS ANNEXES 

 

DEPENSES RECETTES

FONCTIONNEMENT 68 890 012,71 € 50 396 276,36 € 68 850 281,96 € 69 812 187,00 € 1,34%

INVESTISSEMENT 38 344 221,13 € 15 108 468,49 € 11 496 541,43 € 37 734 336,00 € -1,59%

TOTAL 107 234 233,84 € 65 504 744,85 € 80 346 823,39 € 107 546 523,00 € 0,29%

FONCTIONNEMENT 12 288 159,00 € 5 466 222,25 € 12 516 641,71 € 9 694 246,00 € -21,11%

INVESTISSEMENT 10 924 426,00 € 8 491 555,94 € 4 755 906,44 € 13 358 168,00 € 22,28%

TOTAL 23 212 585,00 € 13 957 778,19 € 17 272 548,15 € 23 052 414,00 € -0,69%

FONCTIONNEMENT 23 216 415,00 € 19 112 595,55 € 23 840 416,78 € 21 626 868,00 € -6,85%

INVESTISSEMENT 10 211 874,00 € 2 497 522,27 € 6 936 604,53 € 7 371 080,00 € -27,82%

TOTAL 33 428 289,00 € 21 610 117,82 € 30 777 021,31 € 28 997 948,00 € -13,25%

FONCTIONNEMENT 1 719 793,00 € 412 681,84 € 1 731 285,70 € 1 095 798,70 € -36,28%

INVESTISSEMENT 1 633 899,00 € 372 599,83 € 234 976,57 € 1 987 453,86 € 21,64%

TOTAL 3 353 692,00 € 785 281,67 € 1 966 262,27 € 3 083 252,56 € -8,06%

FONCTIONNEMENT 519 500,00 € 301 978,52 € 508 776,91 € 455 149,00 € -12,39%

INVESTISSEMENT 37 500,00 € 0,00 € 0,00 € 37 500,00 € 0,00%

TOTAL 557 000,00 € 301 978,52 € 508 776,91 € 492 649,00 € -11,55%

FONCTIONNEMENT 9 595 616,00 € 5 538 060,25 € 9 803 524,56 € 11 533 487,00 € 20,20%

INVESTISSEMENT 3 475 334,00 € 121 300,00 € 388 085,85 € 5 740 361,00 € 65,17%

TOTAL 13 070 950,00 € 5 659 360,25 € 10 191 610,41 € 17 273 848,00 € 32,15%

FONCTIONNEMENT 6 966 653,00 € 6 150 362,77 € 7 388 244,64 € 7 688 681,00 € 10,36%

INVESTISSEMENT 3 545 930,90 € 2 342 096,18 € 2 911 690,20 € 4 900 269,00 € 38,19%

TOTAL 10 512 583,90 € 8 492 458,95 € 10 299 934,84 € 12 588 950,00 € 19,75%

FONCTIONNEMENT 0,00 € 0,00 € 0,00 € 100 000,00 €
INVESTISSEMENT 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €
TOTAL 0,00 € 0,00 € 0,00 € 100 000,00 €
FONCTIONNEMENT 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 600 000,00 €
INVESTISSEMENT 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 500 000,00 €
TOTAL 0,00 € 0,00 € 0,00 € 7 100 000,00 €

123 196 148,71 € 87 378 177,54 € 124 639 172,26 € 125 606 416,70 € 1,96%

68 173 185,03 € 28 933 542,71 € 26 723 805,02 € 74 629 167,86 € 9,47%

191 369 333,74 € 116 311 720,25 € 151 362 977,28 € 200 235 584,56 € 4,63%

TOTAL INVESTISSEMENT

TOTAL GENERAL BUDGET PRINCIPAL + BUDGETS ANNEXES

COLLECTE ET VALORISATION DES DECHETS

IMMOBILIER D'ENTREPRISES

SPANC (ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF)

ZA DU MOULIN

ZA DU CHAMP GRETZ

TOTAL FONCTIONNEMENT

TRANSPORT

EAU POTABLE

PRESENTATION GENERALE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES

DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DES 2 BAIES EN MONTREUILLOIS

ASSAINISSEMENT COLLECTIF

COMPTE ADMINISTRATIF 2025
BUDGET PRIMITIF 2025 BUDGET PRIMITIF 2026

VARIATION BP

2026/2025

PRINCIPAL




